
ERRATUM  
NOTICE EXPLICATIVE 

  
Page de garde :  
 
les éléments constitutifs de votre dossier sont à retourner à l’adresse suivante : 
MDPH66 45 avenue Jean Giraudoux – 66000 PERPIGNAN 
 
A- Explications générales : 
 

• Faut-il signer ces documents :  
OUI la fiche d’identification et chacune des demandes doivent être signées 
 

• À quel organisme ce formulaire doit-il être adressé ? ….  
Si vous souhaitez conserver un exemplaire de votre dossier n’oubliez pas d’en 
faire une photocopie avant de le remettre ou de l’envoyer. 
 

• Quel est le délai d’instruction? 
Il est de 4 mois à compter du dépôt de la demande complète. 
 
F- demande de prestation de compensation ou de renouvellement 
d’allocation compensatrice : 
 

• À qui s’adresse ce formulaire ? 
La limite d’âge est portée à 75 ans pour les personnes dont le handicap était déjà 
reconnu avant 60 ans 









• Que faut-il joindre au dossier ? 
  Un dossier complet facilitera le traitement de votre demande.
– �Le projet de vie : il peut être formulé sur le document remis par la MDPH ou sur papier libre.
– �Le certificat médical, joint au dossier, est à remplir par le médecin qui suit l’enfant,  

le jeune ou l’adulte concerné par la demande et doit être daté de moins de 3 mois.
– �Pièces justificatives :

Les photocopies des pièces à joindre sont indiquées au verso de la dernière page de 
chaque formulaire de demande. Lorsque vous demandez plusieurs aides, chaque pièce  
justificative ne doit être fournie qu’une seule fois. En cas de difficulté à rassembler ces  
pièces, n’hésitez pas à solliciter l’aide de la MDPH.

Pour les documents confidentiels (projet de vie, certificats médicaux), veillez à les adresser 
sous pli cacheté à la MDPH.

• Faut-il signer ces documents ?
La signature de la fiche d’identification et des formulaires de demande n’est plus obligatoire.

• À quel organisme ce formulaire rempli doit-il être adressé ?
Ce dossier doit être envoyé rempli et accompagné de tous les justificatifs demandés à la 
MDPH. Vous pouvez aussi le remettre au point d’accueil de la MDPH le plus proche de votre 
lieu de résidence.
N’oubliez pas de conserver le dernier exemplaire portant la mention «exemplaire à conserver».

• Faut-il envoyer ces documents à d’autres organismes ?
Non, les services de la MDPH se chargent d’envoyer les copies nécessaires aux services 
concernés.

• Quel est le délai d’instruction ?
Il est de 4 mois à compter du dépôt de la demande.

• Qu’est-ce que la procédure simplifiée ?
Toute demande fera l’objet d’une décision de la Commission des Droits et de l’Autonomie (CDA).
Afin de privilégier un traitement plus rapide de vos droits une formation restreinte de la CDA 
peut statuer en votre absence dans les cas suivants :
► �Le renouvellement d’un droit ou d’une prestation dont vous bénéficiez si votre handicap et / 

ou votre situation n’ont pas évolué de façon significative, 
► La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé
► �L’attribution de la carte d’invalidité ou de la carte portant la mention «priorité pour personne 

handicapée».
► �La reconnaissance des conditions médicales nécessaires en vue de l’affiliation gratuite  

à l’assurance vieillesse de la tierce personne d’une personne handicapée
► Les situations nécessitant qu’une décision soit prise en urgence.

notice-bat2.indd   5 13/07/06   12:18:30




